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CONVENTION 
 
ENTRE 
 
La Métropole d’Aix-Marseille-Provence, représentée par son Président en exercice régulièrement habilité à 
signer la présente convention par délibération n°../16 du Bureau Métropolitain du …. 2016, dont le siège est 
situé : 58, boulevard Charles Livon – 13007 MARSEILLE, 
 
ci-après dénommée « Métropole d’Aix-Marseille-Provence », 
 
ET 

L’ASSOCIATION ADAMAL, représentée par son Président en exercice, Monsieur Alain CAMBON, 
régulièrement habilité à signer la présente convention, dont le siège est situé : 89, boulevard Aristide Briand 
– 13300 SALON-DE-PROVENCE 
 
ci-après dénommée l'«association», 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
PREAMBULE 
 
Dans le cadre de sa compétence en matière de cohésion sociale et de politique de la ville, telle que définie 
par la délibération n°304/14 du 16 juillet 2014 modifiée par la délibération n° 331/15 du 29 septembre 2015, 
le SAN Ouest Provence établissait des relations avec toute personne physique ou morale, notamment de 
statut associatif, dont l’activité était considérée d’intérêt général dans ce domaine. 
  
Depuis le 1er janvier 2016, en application de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action 
publique territoriale et d'affirmation des métropoles, la Métropole d’Aix-Marseille-Provence s’est substituée 
au SAN Ouest Provence dans l’ensemble de ses compétences. 
 
L’association ADAMAL, association régie par la loi de 1901, envisage de réaliser des projets qui s’inscrivent 
dans le cadre de la compétence «politique de la ville» déléguée au Conseil de Territoire des communes de 
Cornillon-Confoux, Fos-sur-Mer, Grans, Istres, Miramas, Port-Saint-Louis-du-Rhône. 
 
L’association sollicite en conséquence l’aide de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence. 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
L’intercommunalité s’engage à soutenir l’association pour ses activités d’intérêt général relevant de la     
compétence «politique de la ville», et notamment :  
 

- La création, à titre expérimental, d’une offre de logement transitoire sur Port-Saint-Louis-du-Rhône 
pour les ménages avec enfants. 
 

L’intercommunalité s’engage à soutenir financièrement l’association sous la forme de l’octroi d’une           
subvention. 
 
ARTICLE 2 : SUBVENTION 
 
L’intercommunalité pourra verser à l'association une subvention en fonction du projet et du budget          
prévisionnel présentés et dont le montant sera arrêté par un vote du Bureau métropolitain. 
 
La subvention sera créditée au compte de l'association, après signature de la présente convention.           
Les versements seront effectués sous réserve du respect par l'association des obligations mentionnées à 
l'article 3. 
 
Pour l’exercice 2016, le Bureau métropolitain a approuvé par délibération n° ../16 du …. 2016, l’octroi d’une 
subvention à l’association d’un montant de 46 000 € (quarante-six mille euros). 
 
ARTICLE 3 : REDDITION DES COMPTES, CONTROLE FINANCIER 
 
L’association, dont les comptes sont établis pour un exercice d’une durée de douze mois consécutifs     
(courant de préférence du 1er janvier au 31 décembre), devra : 
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- formuler sa demande annuelle de subvention au plus tard le 15 septembre de l'année précédant l'exercice 
considéré, accompagnée d'un budget prévisionnel détaillé ; 
- conformément à l'article 10 al. 4 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, fournir chaque année le compte 
rendu financier de l'emploi de la subvention signé par le président ou toute personne habilitée ; 
- adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n° 99-01 du 16 février 1999 du Comité 
de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des 
associations et fondations, homologué par arrêté ministériel en date du 8 avril 1999, et à fournir lesdits 
comptes annuels dans les six mois suivant la clôture de l'exercice. Conformément à l'article L. 2313-1-1 du 
CGCT issu de l'ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2005, si les subventions annuelles sont supérieures à 
soixante-quinze mille euros (75 000 euros) ou représentent plus de 50% du budget total de l'association, le 
président s'engage à certifier la conformité des comptes annuels ; 
- communiquer à l’intercommunalité les rapports d'activité de l'année écoulée, les procès-verbaux   
d'Assemblée Générale et toute modification intervenue dans la composition du Conseil d'Administration et 
du Bureau de l'association ; 
- faciliter à tout moment le contrôle par l’intercommunalité de la réalisation de l'objectif, notamment par    
l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 
Conformément à l'article 612-4 du Code du commerce issu de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 modifié par 
la loi n° 2003-706 du 1er août 2003, pour un montant supérieur à cent cinquante-trois mille euros            
(153 000 €) de subventions publiques, l'association : 
- doit établir chaque année le bilan, le compte de résultat et l'annexe, 
- est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un commissaire aux comptes. 
Dans ce cas, ou si elle fait appel volontairement à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, 
l'association s'engage à transmettre à l’intercommunalité tout rapport produit par celui-ci dans les délais 
utiles. 
 
A compter du 1er janvier 2006, en application de l’ordonnance du 28 juillet 2005 et du décret 2009-540 du 
14 mai 2009, les associations ayant reçu annuellement un total de subventions ou de dons excédant la 
somme de 153 000 euros, ont l’obligation d’organiser la publicité de ces documents : comptes annuels et 
rapport du commissaire aux comptes. Elles doivent les transmettre, via internet, à la Direction des Journaux 
Officiels dans les trois mois à compter de l’approbation des comptes par l’organe délibérant. 
 
En cas de modification dans le domaine comptable, l'association s'engage à appliquer les nouvelles       
directives.  
 
ARTICLE 4 : ASSURANCES 
 
L’association souscrira une police d’assurances couvrant notamment sa responsabilité civile afin de se  
prémunir contre les risques liés à son activité et les dommages pouvant en résulter. 
 
L’association devra s’acquitter du paiement de toutes les primes d’assurances afférentes et en justifier à 
chaque échéance par la délivrance des attestations correspondantes. 
 
ARTICLE 5 : DUREE 

Cette convention est conclue pour l'exercice 2016 et sera reconduite tacitement par période d'un an, sans 
toutefois pouvoir dépasser 3 ans.  
 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION 
 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, par lettre           
recommandée avec accusé de réception, en cas de manquement de l’une ou l’autre des parties à ses 
obligations contractuelles. Dans ce cas toutefois, la résiliation ne pourra intervenir à l’initiative de l’une des 
parties que passé un délai d’un mois suivant une mise en demeure adressée à l’autre partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet. 
 
La présente convention pourra être résiliée de plein droit par l’intercommunalité, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, en cas de dissolution ou de liquidation de l’association ou encore si cette dernière 
ne justifie plus exercer une activité entrant dans le champ de la compétence politique de la ville.  
 
ARTICLE 7 : INTANGIBILITE DES CLAUSES 
 
Une tolérance relative à l’application des clauses et conditions de la présente convention ne pourra jamais, 
quelle qu'en ait pu être la durée ou la fréquence, être considérée comme une modification ou suppression 
des clauses et conditions de la présente. 
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ARTICLE 8 : INTUITU PERSONAE 
 
La présente convention étant conclue «intuitu personae», l’association ne pourra en céder les droits en 
résultant à qui que ce soit. 
 
ARTICLE 9 : RECOURS  
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif de 
Marseille 22-24 rue Breteuil, 13281 Marseille, cedex 06. Cependant les parties s’engagent avant tout 
recours contentieux à se rencontrer afin de trouver une solution amiable. 
 
 
Fait à Marseille, le  
 
 
Le Président de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence   Le Président de l’association 
 
 
 
M. Jean-Claude GAUDIN      M. Alain CAMBON 
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